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Des réserv
 
Le Décret n° 2006-1718 du 23 décem
n° 2003-1395 du 31 décembre 2003 fi
police nationale : 
 

C’étai

 
 « La durée des missions eff
peut être inférieure à une jo
par an. » 

 

La FPIP, qui a tou
avait vu le coup ve
comptabilisation d
des droits à la ret

Une fois enco
raison ! 

Elle n’a
 

 
BN : 03/01/2007 
Fédération Professionnelle Indépendante de la Polic 
istes à temps plein… 
bre 2006,  paru au JO le 30, vient d’annuler l’article 13 du décret 
xant les modalités de mise en oeuvre de la réserve civile de la 

 
t plus que prévisible ! 

Article 13 

ectuées par le réserviste en vertu du contrat ne 
urnée ni supérieure à quatre-vingt-dix jours 

jours deux trains d’avance,  
nir en  réclamant la 
es périodes dans le calcul 

raite. 

re la FPIP avait 

 pas été suivie… 


